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PRESENTATION DE LA FORMATION / OBJECTIFS  

 
GLa VAE est un dispositif qui permet à toute personne — salarié, 
demandeur d’emploi, bénévole, indépendant, etc. — d’obtenir tout 
ou partie d’un diplôme, d’un titre professionnel ou d’un certificat 
grâce à son expérience. 
 
� Objectifs : 

faire reconnaître officiellement des compétences acquises sur 
le terrain, sans forcément repasser par une formation 
classique. 
 

� Public concerné : 
La VAE est ouverte à tous, dès lors qu’on peut justifier d’une 
expérience professionnelle 
Sont prises en compte : 

• l’expérience professionnelle (CDI, CDD, intérim, 
alternance) 

• l’expérience bénévole ou associative 

• les missions de volontariat 

• les responsabilités syndicales 

• les activités en tant qu’indépendant 
 
 

 
 
 
 
 
 
        � Suite de parcours possible : 

• Obtenir un diplôme complet 

• Obtenir une partie du diplôme (un ou plusieurs blocs de 
compétences) 

• Accéder à une certification pour évoluer ou sécuriser son 
parcours 

• Faire reconnaître officiellement une expertise déjà acquise 
 
        � Équivalences : Selon la certification visée 
        � Passerelles : Selon la certification visée 
 

� Débouchés métiers : 
Tout métier en fonction du titre ciblé 

 

MODALITÉS D'ORGANISATION 
 

  

|Information collective : non concerné | Dates de prochaine session : non concerné 

Date : sur RDV Heure : sur RDV Date : sur RDV Heure : sur RDV 

 
| Prise de rendez-vous individuel : sous 8 jours  
| Durée totale : 24 heures        | Formation en milieu professionnel : non concerné 

| Rythme hebdomadaire : A définir avec l’organisme 
       | Entrées/Sorties permanentes : non concerné 
 
 

 
  

  

Equipe pédagogique :  
   

Consultants diplômés et expérimentés justifiant de 3 années 
d’expérience professionnelle minimum dans le domaine.  
  

Plateau pédagogique : 
  

- PC portables/Tablettes/Imprimantes/Scanner  
- Casques audio / casques virtuels 
- Vidéoprojecteurs 
- Centre ressources / Plateformes FOAD 
 

  

Accompagnement théorique en présentiel et/ou 
distanciel 

☒ 

FOAD Formation Ouverte à Distance synchrone ☐ 
Session de regroupement (cours à distance) ☐ 

 

Toulon – 04.83.42.17.53 
 146 av Maréchal Foch, l’Observatoire, 83000 Toulon  
 
Accessibilité :  le site dispose d’une accessibilité PMR 
(ascenseur, WC) 

  

Handicap :  un référent handicap est disponible pour toutes 
adaptations pédagogiques spécifiques « handicap » et pour plus 

de renseignements.  

 

Carnet de bord ☒Entretien ☐ Tests ☐  Mise en situation ☐  
Nombre de personnes accompagnées en 2025 : 
Taux de présentation à l ‘examen en 2025 : 
Taux de réussite aux validations en 2025 :  
Taux de réussite par certification : communiqué à la demande 
Note de satisfaction apprenants en 2025 :  
 

             Validation des Acquis de l’Expérience 

 
 
 

  

   

   

Prérequis 
  

 Aucun pré requis 
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MODALITÉS DE RECRUTEMENT & D’ADAPTATION DE PARCOURS  
 

| Délais d'inscription : nous contacter  : Adaptation de parcours possible 

| Recrutement :  

- Tests d’intérêts professionnels et d’orientation ☐ 

- Test de personnalité ☐ 

- Mise en situation ☐ 

- Entretien d’analyse des acquis, adéquation du projet et besoins formatifs ☒ 

| Documents à fournir : Nous consulter. 

 
IMPORTANT Chaque phase est déclinée par un objectif qui comportent les actions à réaliser pendant cet accompagnement.  

          Les volumes horaires de chaque phase sont prévisionnels et peuvent être amenés à être modifiés. 
 

 
Phase préliminaire : Objectif : analyse de la demande et clarification du projet 

• Comprendre le projet professionnel du candidat 

• Vérifier la pertinence du choix de la certification 

• Identifier les compétences déjà maîtrisées 

• Définir le cadre, les étapes et les exigences de la VAE 
 2 heures  

 
Phase de recevabilité : Objectif : réalisation du livret 1 ou dossier de recevabilité 

• Accompagner le candidat à formaliser la demande de VAE 

• L’aider à prouver l’existence d’une expérience suffisante et pertinente (rassemblement de pièces 
justificatives) 

 3 heures  
 
Phase de validation : Objectif : accompagnement à l’élaboration du livret 2 ou dossier de validation  

• Accompagner le candidat à décrire précisément ses activités en lien avec le référentiel 
• Guider le candidat à mettre en évidence les compétences maîtrisées en fournissant des preuves 

pertinentes 
 16 heures  

 
Préparation au jury : Objectif : préparation à l’entretien de certification 

• Préparer le candidat à défendre son dossier 
• Guider le candidat à la gestion du stress, et à clarifier les messages clés 
• L’accompagner à comprendre les attentes du jury et les types de questions possibles  

3 heures 

 

 
 

 

Total 24 heures 1800 € TTC 
Délivrance d'un certificat de réalisation  
Des frais de certification s’appliquent en sus du tarif de l’accompagnement VAE. 
Ces frais varient selon le certificateur. 

 

 
Facultatif = Suivi Post Jury (selon résultats) 

• Accompagner le candidat à la compréhension du retour du jury 
• Travailler sur une éventuelle suite du parcours 
• Finaliser la démarche en cas de validation partielle 

 1 heure  
 
 

 
Note : Cette prestation peut être financée par : CPF, OPCO de l’entreprise sous conditions d’éligibilité, Auto-financement, Transition Pro, 
France Travail sous condition d’éligibilité 
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